
DOCUMENT: 800-14/080 

CONFIDENTIEL 

CONFERENCE DES PREMIERS MINISTRES 

SUR LA CONSTITUTION 

DU CANADA 

Rapport du sous-comite 

du 

droit de la famille 

Le sous-comite du droit de la famille a l'honneur 

de presenter le rapport ci-apres. 

A la demande du president de la Conference, le 

sous-comite cree par le Comite permanent des ministres sur la 

constitution pour etudier les questions relatives au droit de 

la famille s'est reuni de nouveau afin d'envisager quelles 

modifications pourraient etre apportees a l'article 5 du 

"meilleur avant-projet" ("meilleur compromis") de maniere a 

susciter un accord plus complet sur ces dispositons. 

Le sous-comite s'est reuni a trois reprises, et il 

semble gue les delegues du gouvernernent du Canada 

et de toutes les provinces, exception faite du Manitoba, conviennent 

maintenant gue l'article 5 du "rneilleur avant-projet" est 

acceptable. 

Les discussions complementaires du sous-cornite ont 

confirme que le Manitoba derneure oppose tant au transfert de la 

competence relative au divorce qu'au libelle actuel de l'article 5 

du "meilleur avant-projet". Le Manitoba a indique qu'il serait 
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dispose a accepter un texte revise de l'article 5 qui limiterait 

le pouvoir des assemblees legislatives provinciales de faire des 

lois relatives a la modification des ordonnances en cas de 

changement de circonstances. 

~ / 

L'Ile-du-Prince-Edouard s'est ralliee au consensus en acceptant 

les dispositions de l'article 5 dans sa forme actuelle, mais elle 

demeure opposee au transfert aux provinces de la competence 

relative au divorce. 




